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DELIMITATION :

 : limites définies suivant le plan de division 

dressé par le Cabinet BOGAERT, 

Géomètres-Experts, le 05/09/2003 (réf. : 0411900; 

DA n° 480E).

 : limites définies 

contradictoirement avec les propriétaires riverains.

 : limites à définir contradictoirement avec 

les propriétaires riverains.
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